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11 JUIL, mî -^

DECISION  2023 - 482
OBJET : Contrat pour l'organisadon d'un ateiïer àla bibliothèque Denis Diderot àBondy - Les Savants
Fous

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvcllc organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses artides L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninantles compétcnces des établissements publics territoriaux et les conditions d'exetdce des compétences

ptécédemmenttransféréesaux établissements publics de coopéradon mtercommunale à fiscalité propre existants
au 31 dccembre 2015 ;

Vu lc décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàla métropole du Grand Paris et fucantle pérunètrede
létablissementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du Conseï de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Umitativement énumérés

parmi lesquels figurent la prépararion, la passadon, l'exécudon, et le règlementdes marchés et accords'cadres d'un
montant inférieur àun seuil déûnipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'EtabHssement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de construcdon, aménagenient, entredcn et fonctionncment
d'équipements culturels, sodoculturels, sodo-éducadfs et sportifs d'mtérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son article
6 déclare d'intérêtcornmunautatre lcs équipements culturels cxistants et en cours de réaUsadon, pamu lesquels
figure la bibliothèqueDenis Diderot àBondy;

Vu le contrat avec Lcs Savants Fous pour l'organisadon de deux séances d'un atelier sur le thème«Le cerveau »

par Christophe Garry àdestination de groupes d'enfants d'âge élémentairele 30 septembte 2023 àk bibUothèque

Denis Diderot ;

Considérant I intérêtd'Est Ensemble de favoriscr les intervendons artistiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : D'approuver le contrat avec Les Savants Fous—29, alléeLavoisier - 93250 ViUemomble pour
une somme de 340,00€TTC (tcois cent quarante euros).

Article 2 : Dit que la dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante.

Article 3 : Ampliaûonde la préscnte décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs notification en est faite àLes Savants Fous.

Fait àRomainvillc, le 21 juin 2023

Sigdp é|[e(|troniquementpai
DatHd^silnature : 06/07/20
Qu^lBélPlésidentd'Es
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